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Abréviations AMR
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Cadastre Minier



CDF
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Droits de douane



DE



Droits d'Entrée
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Droits Economiques Sociaux et Culturels
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Direction Générale des Douanes et Accises



DGI



DRKAT



Direction Générale des Impôts Direction Générale des Recettes Administratives, Judiciaires, Domaniales et de Participation Direction Provinciale des Recettes du Katanga



DTE



Droits et Taxes à l’Exportation



DTI



Droits et Taxes à l’Importation
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Entreprise du Portefeuille de l’Etat
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Groupe Multipartite de l'ITIE
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Impôt sur les Bénéfices et Profits



IER



Impôt Exceptionnel sur la Rémunération des Expatriés
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Inspection Générale des Finances
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Institut National de Sécurité Sociale
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Impôt Mobilier



IPR



Impôt Professionnel sur les Rémunérations



ISF



Impôt Spécial Forfaitaire
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Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives



JV



Contrat d'association (Joint-Venture)



MECN-T



Ministère de l'Environnement, Conservation de la Nature et Tourisme



MEDD



Ministère de l’Environnement et Développement Durable



MIOC



Muanda International Oil Company



PAR



Programme d’Atténuation et de Réhabilitation



PBIC



Précompte de l'Impôt sur les Bénéfices Industriels et Commerciaux
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Plan de Gestion Environnemental



PE



Permis d'Exploitation
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Permis d'Exploitation des Rejets



PR



Permis de Recherche
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Permis d'Exploitation de Petite Mine



PERENCOREP



Perenco Recherche et Exploitation Pétrolière



POM



Plateforme des Organisations de la Société Civile Intervenant dans le Secteur Minier



RDC



République Démocratique du Congo



SGH



Secrétariat Général des Hydrocarbures



ST



Secrétariat Technique



TVA



Taxe sur la Valeur Ajoutée



TVD



Taxe voiries et drainage



USD



Dollar des Etats-Unis d’Amérique (KUSD = mille dollars américains)
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INTRODUCTION Contexte L’initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives (ITIE) est une initiative volontaire qui vise à renforcer la bonne gouvernance des revenus publics issus de l’extraction dans les pays riches en ressources pétrolières, gazières et minières. La République Démocratique du Congo a été admise comme un pays candidat à l’ITIE en novembre 2007 et a été déclarée « pays conforme » en juillet 2014. L’actuelle structure de pilotage du processus est composée d’un Comité Exécutif qui constitue l’organe de pilotage et d’orientation présidé par le Ministre du Plan et d’un Secrétariat Technique qui constitue l’organe exécutif animé par un coordonnateur national nommé par l’Ordonnance N° 09/094 du 7 octobre 2009. er



Ce rapport, qui couvre la période du 1 janvier au 31 décembre 2014 constitue le septième rapport ITIE de la RDC depuis son adhésion à l’ITIE et le troisième rapport depuis sa déclaration en tant que pays conforme. Plus d’informations sur l’ITIE en RDC sont disponibles sur le site web http://www.itierdc.net/.



Objectif L’ITIE exige la publication de rapports ITIE exhaustifs, incluant la divulgation complète des revenus de l’État issus des industries extractives, ainsi que la divulgation de tous les paiements significatifs 1 versés au gouvernement par les entreprises pétrolières, gazières et minières . L’objectif de ce Rapport ITIE est d’aider le gouvernement de la RDC et les différentes parties prenantes à déterminer la contribution du secteur extractif au budget de l’Etat et d’améliorer la transparence et la gouvernance dans le secteur.



Nature et périmètre des travaux Ce rapport résume les résultats des travaux de conciliation des flux de paiement provenant du secteur extractif pour l’année 2014 et constitue une partie intégrante du processus ITIE RDC. La mission de conciliation a été conduite en adhérant aux normes ISRS (International Standards on Related Services) et plus précisément la norme n° 4400 relative aux « missions d’examen d’informations financières sur la base de procédures convenues » ainsi que le Code d’éthique de l’IFAC. Les travaux ont été conduits conformément aux Termes de Référence inclus dans la Demande de Propositions tels qu’approuvés par le Comité Exécutif. Les procédures convenues n’ont pas pour objet : - d’effectuer un audit, ni un examen limité des revenus extractifs. En conséquence, aucune assurance n’est donnée. L’audit et la certification des données incluses dans le présent rapport n’entrent pas dans les Termes de Référence de notre mission. Toutefois, les informations conciliées portent sur des données auditées et/ou attestées par les parties déclarantes ; et - de déceler des erreurs, des actes illégaux ou d’autres irrégularités hormis ceux que nous avons pu rencontrer lors de la conduite de nos travaux.



1



Exigence 4 de la Norme ITIE.
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En plus de la partie introductive, ce rapport comporte sept sections incluant : -



Un résumé des résultats de la conciliation et de la contribution du secteur extractif (Section 1) ; L’approche et la méthodologie suivie pour la conduite des travaux (Section 2) ; Les données contextuelles sur le secteur extractif (Section 3) ; Le périmètre couvert et les modalités de sa détermination (Section 4) ; Les résultats des travaux de conciliation (Section 5) ; L’analyse des données ITIE collectées (Section 6) ; et Les enseignements tirés et les recommandations pour le renforcement de la mise en œuvre de l’ITIE (Section 7).



Les données désagrégées par entité et par flux de paiement sont disponibles sur le site web http://www.itierdc.net/. Le présent rapport prend en considération les données qui nous sont parvenues jusqu’à la date du 29 décembre 2015. Les confirmations et les informations reçues postérieurement à cette date ont été prises en compte dans la mesure où leur inclusion n’est pas de nature à impacter les données et/ou les travaux de conciliation. Monnaie Les montants sont présentés dans ce rapport en Dollars Américain, sauf indication contraire.
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1. RESUME EXECUTIF Ce rapport résume les informations sur la conciliation des revenus fiscaux et non fiscaux provenant du secteur extractif en RDC et constitue une partie intégrante du processus de mise en œuvre de l’ITIE. Dans ce cadre, les entreprises extractives et les Régies financières ont reporté respectivement les paiements et les revenus prévus par l’Exigence 4.1 de la Norme ITIE. Les entités déclarantes ont été également sollicitées pour reporter d’autres informations contextuelles comme les données sur la production, les exportations, l’emploi, les paiements sociaux et autres données prévus par la Norme ITIE.



1.1. Revenus du secteur extractif Revenus générés par le secteur extractif Sur la base des données déclarées, après conciliation, les revenus générés par le secteur extractif totalisent un montant de 1 770 millions US$ pour l’année 2014. La contribution directe au budget de l’Etat totalise un montant de 1 141 millions US$ représentant 64,5% des revenus générés par le secteur.



Total revenu du secteur extractif



Contribution dans le budget de l'Etat



1 141 millions USD



1 770 millions USD



15,8%



Soci étés Pétrol ières 33,3%



2,8%



64,5% 16,9%



Paiements sociaux



EPE



Budge t de l'Etat



Soci étés Mi ni ères 66,7%



AFE (Fonds propre s)



Les recettes déclarées par la COHYDRO et les EPE minières s’élèvent respectivement à 7 409 KUSD et 272 378 KUSD ce qui représente 15,8% du revenu du secteur extractif. Les paiements déclarés par les sociétés extractives alloués aux fonds propres des AFE s’élèvent à 299 697 KUSD et représentent 16,9% du revenu du secteur extractif. Le total des paiements sociaux déclarés par les entreprises minières et pétrolières s’élèvent respectivement à 47 527 KUSD et 1 486 KUSD et représentant 2,8% du revenu total du secteur extractif. La contribution au budget de l’Etat en valeur est schématisée comme suit:
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Contribution au budget de l'Etat (millions USD) 800



746,0



700 600



500 378,8



400



300 200



Sociétés Minières



Sociétés Pétrolières



100



15,2



1,3



EPE Minières



COHYDRO



0



Le secteur minier est le premier contributeur au budget de l’Etat avec un total de 761,2 millions US$ (746 millions US$ des sociétés minières et 15,2 millions US$ des EPE minières), soit 66,7% des recettes budgétaires provenant du secteur extractif, suivi du secteur pétrolier avec une contribution totale de 380,1 millions US$ (378,8 millions US$ des sociétés pétrolières et 1,3 million US$ de COHYDRO). Evolution des revenus du secteur extractif Revenus du secteur des hydrocarbures Les revenus du secteur des hydrocarbures déclarés dans le cadre de l’élaboration du Rapport ITIE 2014 ont diminué de 46 248 KUSD par rapport à l’exercice précédent passant de 467 602 KUSD en 2013 à 421 354 KUSD en 2014. Cette diminution est analysée comme suit: KUSD Entités perceptrices



20131



2014



Variance



Marge distribuable (Profit-Oil Etat Puissance Publique)



DGRAD



147 020



133 485



(13 535)



Impôt sur les bénéfices et profits (IBP)



DGI



179 021



156 987



(22 034)



Royalties pour les pétroliers



DGRAD



45 205



41 830



(3 375)



Participation (Profit-Oil Etat associé)



DGRAD



44 106



40 048



(4 058)



Dividendes versés à l’Etat



DGRAD



24 328



18 785



(5 543)



Autres paiements



Autres



16 799



16 810



11



456 479



407 945



(48 534) (2 108)



Recettes réconciliées déclarées par les Régies financières (a) Dividendes versés à la COHYDRO



COHYDRO



9 384



7 276



Frais de formation



COHYDRO



194



133



(61)



9 578



7 409



(2 169)



1 545



1 486



(59)



Paiements réconciliés reçus par la COHYDRO (b) Paiements sociaux (c) Déclarations unilatérales (d) (*) Total revenus du secteur (a+b+c+d)



Autres



-



4 514



4 514



467 602



421 354



(46 248)



(*) La rubrique des déclarations unilatérales comprend les recettes encaissées par la DGRAD de la société angolaise « CABINDA GULF OIL COMPANY LTD » au titre des frais de passage sur le gazoduc qui traverse la RDC.



1



Source : Rapport ITIE 2013.
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Revenus du secteur minier Les revenus du secteur minier déclarés ont augmenté de 346 505 KUSD par rapport à l’exercice précédent passant de 1 001 949 KUSD en 2013 à 1 348 454 KUSD en 2014. Cette variation est analysée comme suit : KUSD Entités perceptrices



2013



2014



Variation



Droits et taxes à l'importation



DGDA



205 492



195 954



(9 538)



IPR/IER



DGI



132 315



164 898



32 583



Redevances minières (RM)



DGRAD



121 175



160 174



38 999



Taxe voiries et drainage



DRKAT



86 087



145 024



58 937



Droits et taxes à l'exportation



DGDA



76 817



111 000



34 183



Autres Paiements (*)



Autres



197 045



244 141



47 096



Revenus des autres sociétés hors périmètre (**)



Autres



9 119



7 358



(1 761)



828 051



1 028 549



200 498



130 977



272 378



141 401



42 921



47 527



4 606



1 001 949



1 348 454



346 505



Contribution au budget de l'Etat (a) Paiements reçus par les EPE (b)



EPE



Paiements sociaux (c)



Autres



Total revenus provenant du secteur minier (a+b+c)



(*) Cette rubrique inclut les autres flux retenus dans le périmètre ainsi que les autres flux de paiements significatifs déclarés par les sociétés minières et présentés au niveau de la section 6.3. (**) Cette rubrique comprend les déclarations unilatérales des régies financières au titre des sociétés non incluses au niveau du périmètre dont le détail est présenté au niveau de l’Annexe 11.



L’évolution des revenus du secteur minier est détaillée dans le schéma suivant:
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Contribution dans l’économie Sur la base des données économiques présentées au niveau de la Section 4.9, nous présentons dans le schéma suivant la contribution du secteur extractif dans les exportations, les revenus de l’Etat, le PIB et l’Emploi.



1.2. La production et les exportations du secteur extractif En se basant sur les statistiques publiées par le Ministère des Mines et les statistiques pétrolières communiquées par le SGH, le détail de la production et des exportations du secteur extractif se présente comme suit en 2013 et 2014 : Produit



Unité



Production



Exportation



2013



2014



Variation



2013



2014



Variation



Secteur Minier1 Cuivre



tonne



922 016



1 065 744



16%



878 025



1 030 129



17%



Cobalt



tonne



76 592



76 474



0%



76 481



75 560



-1%



Zinc (métal contenu)



tonne



12 114



12 737



5%



12 114



12 737



5%



Plomb (contenu)



tonne



621



764



23%



621



764



23%



Or fin



kilos



Diamant



milliers de carats



Cassitérite



6 216



23 937



285%



6 108



23 564



286%



15 514



14 907



-4%



15 614



14 933



-4%



tonne



6 210



7 295



17%



8 409



7 198



-14%



Coltan



tonne



698



1 140



63%



698



1 159



66%



Wolframite



tonne



95



16



-83%



0



18



-



8 344



8 374



0%



7 995



8 917



12%



Secteur Pétrolier Pétrole brut



1



milliers de barils



Source : http://www.mines-rdc.cd/fr/documents/Statistiques/Statistiques_minieres_annuelle_2014.pdf.
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1.3. Périmètre du rapport Sociétés extractives Le présent rapport couvre toutes les entreprises pétrolières en exploitation et tous les opérateurs dans les champs en exploration ainsi que la seule entreprise du Portefeuille de l’Etat (COHYDRO SA). La liste des entreprises pétrolières retenues dans le périmètre 2014 est présentée dans la Section 3.3.1 du présent rapport. Le présent rapport couvre aussi toutes les entreprises minières dont le paiement total déclaré par les régies financières est supérieur à 200 mille USD. Il couvre également toutes les entreprises du Portefeuille de l’Etat, toutes les entreprises en JV avec ces entreprises publiques ainsi que toutes les entreprises incluses dans le périmètre de conciliation 2013 même si leurs déclarations seraient en dessous du seuil de matérialité. La liste des entreprises minières retenues dans le périmètre 2014 est présentée dans la Section 3.3.2 du présent rapport. Flux de paiement Le présent rapport couvre les paiements effectués et les revenus collectés au titre des impôts et taxes sur les bénéfices, des redevances, des dividendes, des bonus de signatures et autres paiements significatifs identifiés lors de la phase de cadrage. En plus des flux de paiements obligatoires au sens de la Norme ITIE et du Livre Source, le présent rapport couvre également les droits de douane et l’impôt sur les rémunérations. Le rapport couvre également les données sur les paiements sociaux et les transferts infranationaux. La liste des flux de paiement retenus dans le périmètre 2014 est présentée dans la Section 3.2 du présent rapport. Entités publiques Sur la base du périmètre retenu des sociétés extractives et des flux de paiement pour l’année 2014, la DGI, la DGDA, la DGRAD, la DRKAT, le MEDD et le SGH ont été sollicités pour la déclaration des paiements reçus des sociétés extractives. Le tableau suivant résume le périmètre retenu par le Comité Exécutif pour la préparation du rapport ITIE 2014 : Secteurs couverts



Hydrocarbures



Année fiscale



Minier 2014



Nombre d’entreprises extractives



12



105



Nombre d’EPE



1



8



Nombre d’entités publiques



4



5



Seuil de matérialité



n/a



200 mille USD



Taux de couverture



100%



99,53%



n/a : non applicable.
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1.4. Résultats des travaux de conciliation Les travaux de conciliation des flux de paiements ont eu pour objectif de détecter l’existence d’éventuels écarts entre les montants des payments déclarés par les entreprises extractives et les revenus déclarés par l’Etat. Les écarts identifiés initialement ont été analysés et ajustés chaque fois que les justifications nécessaires ont été produites par les parties déclarantes. (a) Les résultats des travaux de conciliation sont résumés au niveau du tableau suivant: En USD



Secteur Pétrolier



Secteur Minier(*)



Total



Total paiements des entreprises extractives



415 280 405



1 653 197 396



2 068 477 801



Total recettes de l'Etat (**)



415 354 608



1 667 890 285



2 083 244 893



(74 203)



(14 692 889)



(14 767 092)



Ecart absolu



(*) Les déclarations des flux de paiements de la DGDA comprennent la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) pour un montant de 375 221 749 USD. Cette taxe n’est pas retenue dans le Référentiel ITIE 2014, elle a été prise en compte seulement pour faciliter les travaux de conciliation des Droits et Taxes à l’Importation et non pas pour la détermination du revenu du secteur extractif présenté au niveau de la Section 1.1. (**) Les recettes du secteur pétrolier ne comprennent pas les revenus encaissés par la DGRAD de la société angolaise « CABINDA GULF OIL COMPANY LTD » au titre des frais de passage sur le gazoduc qui traverse la RDC pour 4,5 million USD. En effet, le tableau reprend seulement les recettes conciliées. Ces frais de passage ont été pris en compte dans le calcul du revenu du secteur extractif au niveau de la Section 1.1.



(b) La répartition des recettes conciliées en USD de l’Etat par entité perceptrice se présente comme suit: Entités Bénéficiaires Trésor Public



Secteur Pétrolier



Secteur Minier



Total



%



380 095 345



1 123 664 816



1 503 760 161



72,18%



7 409 200



272 378 363



279 787 563



13,43%



DRKAT



-



162 397 593



162 397 593



7,80%



DGDA



-



42 615 804



42 615 804



2,05%



23 994 917



8 938 176



32 933 093



1,58%



375 402



9 674 568



10 049 970



0,48%



2 929 774



-



2 929 774



0,14%



549 970



-



549 970



0,03%



-



48 220 965



48 220 965



2,31%



415 354 608



1 667 890 285



2 083 244 893



100%



EPE



DGRAD DGI SGH MECN-T Autres Bénéficiaires Total
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(c) La répartition des recettes en USD par province d’extraction se présente comme suit : Province Katanga



Déclaration finale 1 472 056 657



Bas-Congo



412 335 965



Province Orientale



172 085 483



Maniema



13 643 572



Sud Kivu



10 713 471



Autres Total



2 409 745 2 083 244 893



Secteur des hydrocarbures Les travaux de conciliation des sociétés pétrolières ont permis de concilier 99,99% des revenus déclarés par l’Etat sans tenir compte des déclarations unilatérales. L’écart résiduel non concilié s’élève à (74) KUSD soit 0,01% du total des recettes déclarées par l’Etat pour les sociétés pétrolières après ajustement. Secteur minier Les travaux de conciliation des sociétés minières ont permis de concilier (99,12)% des revenus déclarés par l’Etat sans tenir compte des déclarations unilatérales. L’écart résiduel non concilié s’élève à (14 693) KUSD, soit (0,88)% du total des recettes déclarées par l’Etat pour les sociétés minières après ajustement. Les ajustements opérés et les écarts résiduels non conciliés sont présentés et analysés dans la Section 5 du présent rapport. Sans remettre en cause les résultats des travaux de conciliation, nous avons émis des recommandations pour améliorer la mise en œuvre du processus ITIE en RDC. Ces recommandations sont détaillées dans la Section 7 du présent rapport. Nous présentons ci-après les tableaux des déclarations conciliées par société extractive.
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Déclarations conciliées par société pétrolière En USD Déclaration des Recettes Sociétés



La Congolaise des Hydrocarbures



Déclarations des Sociétés (A)



Trésor Public (1)



1 327 532



1 295 936



Perenco Recherche et Exploitation Pétrolière



86 162 193



Lirex



71 688 727



Muanda International Oil Company



Des Agences Financières de l'Etat (AFE) Pour leur propre compte



EPE (2)



DGI



DGRAD



SGH



Total des recettes (B)=(1)+(2)+(3)



Total AFE (3)



MEDD



Ecart Résiduel (A)-(B)



-



31 596



-



-



-



31 596



1 327 532



-



75 697 139



-



71 670



10 224 567



166 847



1 970



10 465 054



86 162 193



-



55 675 640



7 409 200



38 661



8 560 575



-



-



8 599 236



71 684 076



4 651



129 534 416



126 618 343



-



113 767



2 635 459



166 847



-



2 916 073



129 534 416



-



Teikoku Oil DRC



82 824 385



81 073 285



-



73 376



1 677 497



-



-



1 750 873



82 824 158



227



Chevron ODS Limited



39 923 611



38 986 448



-



40 344



896 819



-



-



937 163



39 923 611



-



906 408



6 408



-



-



-



749 900



150 000



899 900



906 308



100



Soco E&P DRC



1 578 001



282 942



-



5 824



-



996 290



293 000



1 295 114



1 578 056



(55)



Energulf Congo



276 013



1 013



-



-



-



249 890



25 000



274 890



275 903



110



Oil of DRCONGO



784 803



104 803



-



-



-



600 000



80 000



680 000



784 803



-



Surestream RDC SA



274 316



274 152



-



164



-



-



-



164



274 316



-



Total E&P RDC Sprl



Eni R.D. Congo Sprl Total



Moore Stephens LLP
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79 236



-



-



-



-



-



-



79 236



(79 236)



415 280 405



380 095 345



7 409 200



375 402



23 994 917



2 929 774



549 970



27 850 063



415 354 608



(74 203)
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Déclarations conciliées par société minière Déclaration du Gouvernement Sociétés minières



Déclarations des Sociétés (A)



Des AFE pour le Trésor Public (1)



Des Agences Financières de l'Etat (AFE) Pour leur propre compte



EPE (2)



DGI



DGDA



DGRAD



Province du Katanga (DRKAT)



Total AFE (3)



Autre (**)



Total des recettes (B)=(1)+(2)+(3)



Ecart Résiduel (A)-(B) (*)



MUMI



210 267 494



162 489 363



-



1 245 767



7 334 997



1 031 063



30 271 545



8 052 400



47 935 772



210 425 135



KCC



343 224 359



230 091 862



78 520 052



3 138 685



7 669 271



796 540



15 000 000



8 010 093



34 614 589



343 226 503



(2 144)



TFM



204 622 949



153 928 045



19 728 733



2 653



7 547 611



706 401



17 970 702



5 152 746



31 380 114



205 036 892



(413 943)



FRONTIER



77 086 000



40 770 571



-



176 717



1 809 010



200 075



33 001 400



1 595 705



36 782 907



77 553 478



(467 478)



BOSS



93 264 440



58 908 012



9 661 816



533 230



1 837 990



1 089 223



19 098 590



2 104 742



24 663 776



93 233 604



30 836



RUMI



67 340 672



51 484 618



7 497 642



164 750



1 763 166



919 329



3 576 523



2 474 910



8 898 678



67 880 938



(540 266)



AMCK



61 501 500



48 059 145



7 307 470



167 130



1 503 643



377 850



2 770 286



1 940 655



6 759 565



62 126 180



(624 680)



KIBALI



81 282 014



71 346 925



-



397 774



2 365 990



21 279



-



7 175 887



9 960 929



81 307 854



(25 840)



SEK



149 967 780



31 704 805



114 188 810



-



609 149



74 070



4 614 042



696 398



5 993 659



151 887 274



(1 919 494)



CDM



38 679 047



24 564 063



-



54 795



1 532 214



143 361



10 984 246



1 103 841



13 818 457



38 382 520



296 527



AMC



26 118 009



23 822 130



-



34 665



411 780



266 203



1 229 971



384 723



2 327 342



26 149 472



(31 463)



CHEMAF



28 360 764



23 583 031



46 967



640 123



1 081 063



1 258 824



1 521 312



1 316 294



5 817 615



29 447 613



(1 086 849)



9 458 488



2 817 494



1 400 000



317 463



191 603



38 184



4 317 455



213 569



5 078 274



9 295 768



162 720



CMSK SICOMINES



(157 641)



442 726



-



418 747



-



3 929



-



-



5 003



8 932



427 679



15 047



SMCO



28 792 268



18 018 939



6 415 932



141 836



819 291



112 828



1 699 279



1 140 337



3 913 570



28 348 441



443 827



BAZANO



11 782 113



12 209 928



-



394 269



26 255



36 461



10 130



53 885



521 001



12 730 929



(948 816)



GECAMINES



14 445 407



11 642 387



-



151 214



488 817



165 425



2 519 853



557 777



3 883 086



15 525 473



(1 080 066)



MKM



19 185 738



15 661 237



1 497 139



65 048



692 333



543 504



1 220 601



846 134



3 367 620



20 525 996



(1 340 258)



COCOCO (Ex SMKK)



10 533 994



10 095 647



-



-



-



-



158



-



158



10 095 805



438 189



SOMIKA



10 634 384



7 694 265



-



126 534



363 220



275 515



1 590 494



572 657



2 928 420



10 622 685



11 699



COMILU



13 262 627



10 970 073



205 273



36 189



649 486



270 330



597 605



535 384



2 088 995



13 264 341



(1 714)



MTM



6 291 057



2 107 909



-



79 604



174 129



34 327



3 711 542



204 115



4 203 718



6 311 627



(20 570)



KICC



10 620 363



8 135 433



1 200 000



10 131



482 159



43 942



1 261



415 715



953 208



10 288 641



331 722



AGK



7 730 930



6 097 496



1 500 000



96 982



34 223



2 629



-



72 829



206 663



7 804 159



(73 229)



LUNA MINING



8 927 263



9 250 167



-



-



164 363



4 956



-



383 817



553 135



9 803 302



(876 039)
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Déclaration du Gouvernement Sociétés minières



Déclarations des Sociétés (A)



Des AFE pour le Trésor Public (1)



Des Agences Financières de l'Etat (AFE) Pour leur propre compte



EPE (2)



DGI



DGDA



Province du Katanga (DRKAT)



DGRAD



Total AFE (3)



Autre (**)



Total des recettes (B)=(1)+(2)+(3)



Ecart Résiduel (A)-(B) (*)



BARBADOS/KAMOA



6 422 688



5 904 988



-



533 849



16 636



-



21 448



33 631



605 564



6 510 552



(87 864)



HUACHIN METAL LEACH



4 452 453



4 914 832



-



93 263



177 217



25 601



630 639



186 753



1 113 473



6 028 305



(1 575 852)



21 209 091



1 873 043



16 444 880



177 326



443 465



94 012



1 500 000



676 364



2 891 168



21 209 091



-



CNMC



5 681 640



7 702 728



-



28



554 130



30 794



643 396



368 379



1 596 727



9 299 455



(3 617 815)



RUBAMIN



4 827 887



3 806 103



-



44 921



143 958



23 473



615 000



203 747



1 031 100



4 837 203



(9 316)



CIMCO



6 510 491



5 967 202



-



70 085



290 437



31 476



183 650



219 673



795 321



6 762 523



(252 032)



KIMIN



1 895 486



1 714 941



325 754



5 474



16 460



4 918



28



25 874



52 754



2 093 449



(197 963)



COMIDE



7 159 844



6 844 491



22 500



72 954



178 300



24 119



3 681



28 895



307 948



7 174 939



(15 095)



KICO



6 082 326



5 497 679



283 320



167 959



50 084



-



-



99 624



317 667



6 098 666



(16 340)



TWANGIZA



4 047 650



3 647 843



-



-



395



727



-



770



1 892



3 649 735



397 915



STL



4 360 941



4 071 576



-



165 530



103 290



1 255



-



19 631



289 706



4 361 282



(341)



NAMOYA



3 622 865



3 047 336



-



-



13 350



3 152



-



3 036



19 538



3 066 874



555 991



MIKAS



6 925 607



5 224 061



1 396 611



-



189 550



79



-



32 927



222 556



6 843 228



82 379



SMB



1 957 273



1 131 340



862 500



10 728



7 274



2 449



-



26 560



47 012



2 040 852



(83 579)



HUACHIN MINING SPRL



2 182 015



1 677 028



-



20 589



73 542



14 938



377 605



106 433



593 107



2 270 135



(88 120)



SACIM



1 248 922



1 464 033



-



193



147 643



25 841



-



195 186



368 862



1 832 895



(583 973)



MMR



2 514 942



1 888 858



-



22 448



70 368



13 586



195 436



92 963



394 800



2 283 658



231 284



MJM



1 368 732



616 894



-



10 536



45 333



8 806



785 850



62 740



913 264



1 530 158



(161 426)



GAR



2 156 431



1 687 351



-



15 424



71 620



79 191



219 300



109 088



494 622



2 181 973



(25 542)



KAI PENG



2 755 421



1 994 803



-



-



120 667



65 191



192 590



170 564



549 013



2 543 816



211 605



MANOMIN



1 411 360



123 860



1 249 859



-



-



-



2 065



-



2 065



1 375 784



35 576



-



460 230



-



-



19 467



6 259



-



24 272



49 998



510 228



(510 228)



FEZA



1 489 369



1 726 855



-



57 989



47 990



7 791



126 916



62 591



303 277



2 030 132



(540 763)



IVANHOE MINES



1 953 844



1 921 749



-



21 578



10



-



13 362



95



35 045



1 956 794



(2 950)



BCM



1 049 394



1 053 894



-



-



2 476



-



-



-



2 476



1 056 370



(6 976)



CJCMC



1 030 198



911 754



-



5 386



54 244



12 775



190 030



80 833



343 267



1 255 021



(224 823)



739 288



125 518



-



-



25 753



5 016



659 133



33 407



723 309



848 827



(109 539)



GTL



KANSUKI



BOLFAST
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Déclaration du Gouvernement Sociétés minières



EGMF



Déclarations des Sociétés (A)



Des AFE pour le Trésor Public (1)



Des Agences Financières de l'Etat (AFE) Pour leur propre compte



EPE (2)



DGI



23 376



9 718



13 658



PANCOM



860 304



675 549



SEMHKAT



988 005



954 184



LONG FEI



581 511



22 777



RUBACO



565 735



SODIMIKA



424 855



KGL SOMITURI



DGDA



Province du Katanga (DRKAT)



DGRAD



Total des recettes (B)=(1)+(2)+(3)



Total AFE (3)



Autre (**)



Ecart Résiduel (A)-(B) (*)



-



-



-



-



-



-



23 376



-



-



2 009



46 627



8 130



201 225



62 849



320 839



996 388



(136 084)



-



22 996



-



-



10 747



-



33 743



987 927



78



475 005



7 440



742



5 428



221



5 349



19 180



516 962



64 549



490 086



-



5 933



25 949



1 053



3 324



53 452



89 710



579 796



(14 061)



80 745



345 000



-



857



-



-



1 974



2 831



428 576



(3 721)



621 436



617 054



-



1 477



906



-



-



2 013



4 396



621 450



(14)



METALKOL



782 122



610 466



-



-



227



-



969



5 456



6 652



617 118



165 004



SODIFOR



364 444



324 411



-



-



-



-



-



-



-



324 411



40 033



DFSA MINING



320 000



-



320 000



-



-



-



-



-



-



320 000



-



PDC



482 233



480 789



-



-



88



-



476



445



1 009



481 798



435



KATANGA METALS



404 983



482 952



-



14 876



15 080



1 869



10 000



21 201



63 026



545 978



(140 995)



SOCIETE MINIERE DE BISUNZU



921 539



51 902



-



-



14 662



3 279



-



23 533



41 474



93 376



828 163



MAGMA



729 066



820 207



-



3 864



43 756



2 084



57 822



15 056



122 582



942 789



(213 723)



-



244 358



-



-



-



-



-



-



-



244 358



(244 358)



MIBA



174 147



334 394



-



-



4 396



2 365



-



7 978



14 739



349 133



(174 986)



COMISA



284 607



276 871



-



-



-



-



7 196



-



7 196



284 067



540



SOCOMEX CONGO



531 633



454 215



-



77 418



-



-



7 632



-



85 050



539 265



(7 632)



SASE



259 626



268 068



-



-



-



-



616



-



616



268 684



(9 058)



LONCOR



198 649



188 152



-



-



9 043



-



-



3 615



12 658



200 810



(2 161)



LAMILU



185 691



184 164



-



455



38



-



-



3



496



184 660



1 031



COMINIERE



187 394



187 394



-



-



-



-



-



-



-



187 394



-



53 517



53 452



-



-



-



-



-



-



-



53 452



65



JMT



199 015



472 844



-



12 648



13 860



3 957



-



8 428



38 893



511 737



(312 722)



SEGMAL



188 133



39 790



150 000



-



-



-



-



-



-



189 790



(1 657)



SODIMICO



194 618



159 869



-



786



4 414



2 027



25 268



4 748



37 243



197 112



(2 494)



LUGUSHWA MINING



124 068



124 068



-



-



-



-



-



-



-



124 068



-



STR



SOMIMI
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Déclaration du Gouvernement Sociétés minières



CMD



Déclarations des Sociétés (A)



Des AFE pour le Trésor Public (1)



70 220



73 732



KAMITUGA MINING



108 621



ORAMA



130 000



Des Agences Financières de l'Etat (AFE) Pour leur propre compte



EPE (2)



DGI



DGDA



Province du Katanga (DRKAT)



DGRAD



Total des recettes (B)=(1)+(2)+(3)



Total AFE (3)



Autre (**)



Ecart Résiduel (A)-(B) (*)



-



3 688



-



-



-



-



3 688



77 420



(7 200)



108 621



-



-



-



-



-



-



-



108 621



-



-



130 000



-



-



-



-



-



-



130 000



-



-



86 037



-



7 099



-



-



162



-



7 261



93 298



(93 298)



SECAKAT



96 495



95 297



-



-



-



-



21



-



21



95 318



1 177



RIO TINTO



135 935



9 887



-



41 425



-



-



-



-



41 425



51 312



84 623



COMMUS



56 957



31 022



-



-



-



-



-



-



-



31 022



25 935



MURUMBI



31 068



28 788



-



-



-



-



3 398



-



3 398



32 186



(1 118)



SMK



31 385



31 439



-



-



-



-



1 158



-



1 158



32 597



(1 212)



DE BEERS



23 967



23 967



-



-



-



-



-



-



-



23 967



-



1 690 434



933 375



720 000



-



-



-



-



-



-



1 653 375



37 059



SWANMINES



103 935



115 633



-



-



-



-



215



-



215



115 848



(11 913)



COMIKA



131 797



53 886



-



-



-



-



-



-



-



53 886



77 911



GIRO GOLD



429 080



414 733



-



-



165



-



-



858



1 022



415 755



13 325



77 659



76 490



-



456



-



-



-



-



456



76 946



713



2 214



5 555



-



-



-



-



19



-



19



5 574



(3 360)



-



-



-



-



-



-



-



-



-



-



-



SOKIMO



79 415



79 568



-



23



31



-



-



177



231



79 799



(384)



SCMK-Mn



14 764



14 764



-



-



-



-



-



-



-



14 764



-



137 247



75 470



50 695



155



92



-



-



44



291



126 456



10 791



-



-



-



-



-



-



-



-



-



-



-



CLWM



MIZAKO



TMC CHABARA EXACO



MDDK ALSESY BK MINING



154 904



-



-



-



-



-



-



-



-



-



154 904



CMT



-



-



-



-



-



-



-



-



-



-



-



Wanga



-



-



-



-



-



-



-



-



-



-



-



SIMCO SAKIMA Total



-



85 638



-



-



5 645



14 217



-



18 681



38 543



124 181



(124 181)



162 048



257 901



-



-



9 879



-



-



111 451



121 330



379 231



(217 183)



1 653 197 396



1 123 664 817



272 378 363



9 674 567



42 615 808



8 938 177



162 397 593



48 220 963



271 847 105



1 667 890 285



(14 692 889)



(*) Les chiffres entre parenthèses indiquent les écarts négatifs. (**) Le détail des montants perçus par les autres bénéficiaires est présenté à l’Annexe 14.
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1.5. Exhaustivité et fiabilité des données Exhaustivité des données Secteur des hydrocarbures (i) Toutes les entreprises pétrolières retenues dans le périmètre de conciliation ont soumis un formulaire de déclaration à l’exception de la société ENI RD CONGO pour laquelle les régies financières ont déclaré avoir perçu 79,000 USD soit 0,004% du total des revenus extractifs conciliés tels que reportés par l’Etat. De plus, le SGH nous a confirmé, qu’en date du 25 mars 2015, la société a annoncé sa décision de renoncer volontairement à sa part d'intérêt dans le bloc NDUNDA et de se retirer de l'Association. Certaines entreprises pétrolières n’ont pas soumis des données exhaustives sur la structure de capital et sur la propriété réelle. Les informations communiquées sont présentées au niveau de l’Annexe 3 du présent Rapport. De plus, la société TEIKOKU n’a pas soumis les données sur les volumes et valeurs de production et des exportations. (ii) Toutes les régies financières sollicitées dans le cadre de la conciliation 2014 ont soumis leurs formulaires de déclaration pour les entreprises pétrolières retenues dans le périmètre de conciliation. Secteur minier (i) Toutes les entreprises minières retenues dans le périmètre de conciliation ont soumis un formulaire de déclaration à l’exception des sociétés suivantes : N°



Sociétés



1



STR Mining



Déclaration de l'Etat (KUSD) 244



Situation -



Réquisition d'information du Parquet de Grande Instance de Lubumbashi N°3493/RMP/84839/Pr021/JKL. Journal official de la RDC et lettre du Ministre des Mines – Opération de fusionabsorption de Mumi et Kansuki



2



Congo Loyal Will Mining



93



En cessation d'activité depuis le 30 septembre 2013



3



Kansuki



2-



Dissoute depuis juillet 2013



Total



Elément de Preuve



339



Le total des recettes perçues de ces 3 entreprises et déclarées par les différentes Régies financières s’élève à 339 KUSD soit un pourcentage de 0,016% par rapport au total des revenus extractifs conciliés tels que reportés par l’Etat. Certaines entreprises minières n’ont pas soumis de données exhaustives sur la structure de capital et sur la propriété réelle. Les informations communiquées sont présentées au niveau de l’Annexe 4 du présent rapport. (ii) Toutes les régies financières sollicitées dans le cadre de la conciliation 2014 ont soumis leurs formulaires de déclarations pour les entreprises minières retenues dans le périmètre de conciliation. Cependant, nous n’avons pas reçu la réponse de la Banque Centrale sur l’existence de recettes extractives encaissées directement par elle. Evaluation de l'exhaustivité Les rapprochements entre les déclarations de l’État et celles des entreprises extractives, sélectionnées dans le périmètre de conciliation du Rapport ITIE 2014 ont conduit a un écart résiduel après ajustement non significatif inférieur à 1% de la contribution totale du secteur extractif.
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Certification des données (a) Entreprises Extractives Sur les 11 sociétés pétrolières ayant soumis des formulaires de déclaration, 2 sociétés ne se sont pas conformés au mécanisme de fiabilisation des données ITIE adopté par le Comité Exécutif tel que décrit au niveau de la Section 2.4 du présent rapport. Le total des recettes perçues de ces 2 sociétés et déclarées par les différentes Régies financières s’élève à 550 KUSD, et représente 0.03% du total des revenus extractifs conciliés tels que reportés par l’Etat. Sur les 102 sociétés minières ayant soumis des formulaires de déclaration, 5 sociétés ne se sont pas conformées au mécanisme de fiabilisation des données ITIE adopté par le Comité Exécutif tel que décrit au niveau de la Section 2.4 du présent rapport. Le total des recettes perçues de ces 5 sociétés et déclarées par les différentes Régies financières s’élève à 1 009 KUSD, et représente 0.05% du total des revenus extractifs conciliés tels que reportés par l’Etat. Les informations relatives à la fiabilisation des données des sociétés pétrolières et minières sont présentées aux Annexes 7 et 8 du présent rapport. (b) Régies Financières A l’exception du MEDD, toutes les régies financières ont soumis des formulaires de déclaration signés par la Direction et certifiés par l’Inspection Générale des Finances (IGF). Il y a lieu de signaler que nous avons relevé certaines différences entre les déclarations communiquées par les régies financières et celles certifiées par l’IGF. Ces différences par régie se présentent comme suit : Régie Financière



Différence en KUSD



DGI



8 917



DGDA



2 484



DGRAD



1 152



SGH



1 014



Total



13 567



Le total de ces différences représente 0,65% du total des revenus extractifs conciliés tels que reportés par l’Etat. Compte tenu de ces éléments, nous pouvons raisonnablement conclure que ce Rapport ITIE couvre de manière satisfaisante les revenus du secteur extractif de la RDC pour l’année 2014.



Tim Woodward Associé Moore Stephens LLP 31 décembre 2015
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2. APPROCHE ET METHODOLOGIE Le processus de conciliation a été conduit en suivant les étapes suivantes : -



une étude de cadrage pour la délimitation du périmètre de la conciliation et la mise à jour des formulaires de déclaration ;



-



la collecte des données sur les paiements des entreprises extractives et les revenus du gouvernement qui constituent la base des travaux de conciliation ;



-



la collecte de données contextuelles au moyen des formulaires de déclaration spécifiques. D’autres informations contextuelles ont été recueillies auprès des sources identifiées lors du cadrage 2014 ;



-



le rapprochement et l’analyse des données reportées par les parties déclarantes en vue d’identifier les écarts éventuels ; et



-



la prise de contact avec les parties déclarantes pour rechercher les écarts et les ajuster sur la base des confirmations et justifications communiquées.



2.1. Etude de cadrage L’étude de cadrage a porté sur le secteur des hydrocarbures et sur le secteur minier qui constituent la source de revenus des industries extractives en RDC et a inclus:  les flux de paiements et autres données à retenir dans le périmètre de conciliation ;  les entreprises et régies financières qui sont tenues de faire une déclaration ;  les garanties à apporter par les entités déclarantes pour assurer la crédibilité des données ITIE ; et  le niveau de désagrégation à appliquer aux données reportées pour les besoins des travaux de conciliation. Les résultats de l’étude de cadrage, qui ont été approuvés par le Comité Exécutif, sont présentés dans la Section 3 du présent rapport.



2.2. Collecte des données La collecte des données a été précédée par un atelier de formation pour les parties déclarantes en vue de la présentation des formulaires de déclaration. Ces formulaires approuvés par le Comité Exécutif ont été mis à la disposition des parties déclarantes au niveau du Progiciel T/SL (http://itierdc.masiavuvu.fr/) pour téléchargement et remplissage. Les dates du 23 octobre 2015 et du 02 novembre 2015 ont été retenues par le Comité Exécutif comme dates limites respectives pour la soumission des déclarations en version électronique et des déclarations signées et certifiées.



2.3. Compilation des données et analyse des écarts Le processus de conciliation et d’analyse des écarts s’est déroulé entre le 29 octobre 2015 et le 18 novembre 2015. Au cours de cette phase, nous avons procédé : 



au rapprochement des flux de paiement déclarés par les entreprises extractives avec les recettes déclarées par les régies financières ;







à l’identification des écarts significatifs et l’analyse de leurs origines ;







à la collecte des éléments de réponse des entreprises et des régies financières concernant les écarts et examen des pièces justificatives ; et







à l’identification des ajustements nécessaires. Ces ajustements ont été opérés sur la base des justifications et/ou confirmations obtenues des parties déclarantes.
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Chaque fois où des écarts ont été relevés, nous avons contacté les parties déclarantes en vue de collecter les documents justificatifs nécessaires aux montants reportés. Dans certains cas, ces écarts n’ont pas pu être ajustés. Les résultats des travaux de conciliation sont présentés dans la Section 5 du présent rapport.



2.4. Processus d’assurance des données ITIE Afin de se conformer à l’Exigence 5 de la Norme ITIE (2013) visant à garantir que les données soumises par les entités déclarantes soient crédibles, le Comité Exécutif a adopté un mécanisme de fiabilisation des déclarations qui repose sur l’approche suivante : Entreprises extractives (a) Pour les entreprises extractives ayant l’obligation de désigner un Commissaire aux Comptes, le formulaire de déclaration doit: 



porter la signature d’un haut responsable ou d’une personne habilitée à engager l’entreprise; et







être accompagné des états financiers certifiés de l’entreprise pour l’année 2014 ; ou







être certifié par un auditeur externe.



(b) Pour les sociétés à responsabilité limitée n’ayant pas l’obligation de désigner un Commissaire aux Comptes au sens de l’Article 376 de l'Acte Uniforme de l'OHADA, le formulaire de déclaration doit porter la signature d’un haut responsable ou d’une personne habilitée à engager l’entreprise. Régies financières Pour les régies financières, le formulaire de déclaration doit : 



porter la signature d’un haut responsable ou d’une personne habilitée de la régie financière ; et







être certifié par l’Inspection Générale des Finances (IGF). L’IGF devra produire une lettre d’affirmation que la vérification a été effectuée conformément aux normes d’audit internationales.



2.5. Niveau de désagrégation Conformément à l’Exigence 5.2 (e) de la Norme ITIE, les données ont été reportées par entreprise, par flux de paiement et par administration. Les entités déclarantes ont été sollicitées à fournir, pour chaque montant et pour chaque information contextuelle, le détail nécessaire tel que prévu dans les formulaires de déclaration respectifs. Les rapports de conciliation détaillés pour chaque société extractive sont mis à la disposition de toutes les parties prenantes sur le site web de l’ITIE RDC : http://www.itierdc.org.



2.6. Base des déclarations Les paiements et les revenus reportés dans le cadre du Rapport ITIE correspondent strictement à des flux de paiement ou des contributions intervenus durant l’année 2014. Autrement dit, les er paiements effectués avant le 1 janvier 2014 ainsi que les paiements effectués après le 31 décembre 2014 ont été exclus. Les entités déclarantes ont été sollicitées pour reporter leurs paiements ou revenus dans la devise de paiement. Les paiements effectués en Franc Congolais (CDF) ont été convertis au Dollar Américain (USD) au cours moyen annuel communiqué par la Banque Centrale du Congo (BCC) : 1 USD : 925,5802 CDF.



Moore Stephens LLP



Rapport ITIE RDC 2014



3. DETERMINIATION DU PERIMETRE ITIE 3.1. Analyse de la matérialité 3.1.1.



Sélection des entreprises pétrolières



En se basant sur les recettes déclarées par les régies financière lors de nos travaux de cadrage et en se référant à la situation des blocs pétroliers au 31/12/2014 fournie par le SGH présentée au niveau de l’Annexe 15 du présent rapport, le CE a décidé de retenir dans le périmètre de conciliation 2014, sans le recours au calcul de la matérialité, toutes les entreprises pétrolières en exploitation et tous les opérateurs dans les champs en exploration. Sur cette base, 12 sociétés sont retenues dans le périmètre de conciliation. Ces sociétés sont présentées dans la Section 3.3. Il y a lieu de mentionner que les 4 sociétés suivantes retenues en 2013 n’ont pas été reconduites dans le périmètre 2014 : -



SEMLIKI et IBOS qui ne sont pas opérateurs ; DIVINE n'a pas toujours obtenu l'Ordonnance d'approbation de son CPP ; et NESSERGY RDC n’est plus détentrice d’un droit minier pour hydrocarbures en RDC et ne peut être astreinte au paiement des droits et taxes à l’Etat Congolais depuis 2012.



Par ailleurs, le CE a décidé aussi, conformément à l’Exigence 4.1.f de la norme ITIE, d’inclure à travers une déclaration unilatérale de la DGRAD les frais de passage du gazoduc qui traverse la RDC payés par la société angolaise Cabinda Gulf Oil Company Ltd (CABGOC) pour laquelle la DGRAD a déclaré, lors de nos travaux de cadrage, avoir perçu en 2014 des recettes significatives pour un total de 4.5 million de dollars au titre de ces frais. 3.1.2.



Sélection des entreprises minières



Nous avons procédé à la compilation des revenus du secteur minier par société et par palier de contribution en vue de permettre une analyse de la matérialité. Le tableau ci-dessous récapitule les revenus du secteur extractif par palier pour l’année 2014.



Paliers



Déclarations des entités publiques en USD



Nombre de Sociétés



% par palier



% Cumul



> 50 Millions USD



530 425 753



5



58,00%



58,00%



> 10 millions USD et < 50 millions USD



236 311 659



9



25,84%



83,83%



> 5 millions USD et < 10 millions USD



58 143 068



8



6,36%



90,19%



> 2 millions USD et < 5 millions USD



57 371 026



16



6,27%



96,46%



> 1 millions USD et < 2 millions USD



16 781 497



12



1,83%



98,30%



> 0.5 millions USD et 0.2 millions USD et ) et l'article 4 (d) (i) de la Convention Minière Amendée et Reformulée du 28 septembre 2005, telle qu'amendée par l'Avenant n"1 à la Convention Minière Amendée et Reformulée, signé le 11 décembre 2010 (ci-après la < CMAR >), le montant de 5.000.000 USD (cinq millions de dollars américains) est dû lorsque la production cumulée de cuivre du Projet atteint un seuil de 500.000 tCu. Conformément Contrat de Consultance conclu entre la société Tenke Fungurume Mining (TFM Sarl) et la Générale des Carrières et des Mines (GCM Sarl) en date du 26 mars 2013, des frais de consultance sont versés mensuellement à la GECAMINES. Dépenses engagées par le GECAMINES au nom de KIPUSHI CORPORATION identifiées |P a g e
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Miniers en exploration



Miniers en production



Type de flux financiers



Pétroliers



Percepteur



Opérateurs assujettis



Définitions



parmi les recettes déclarées par la GECAMINES. Entreprise publique



Avance contractuelle Frais de renonciation préemption



au



Redevance supplémentaires réserves additionnelles



droit



de



sur



les



Entreprise publique



GECAMINES



Taxe voiries et drainage



DRKAT



Taxe concentrés



DRKAT



Ce sont des avances perçues par les EPE et prévues au niveau des contrats signés avec leurs partenaires. Ce sont les frais perçus par les entreprises publiques en compensation de la renonciation à l’exercice de leur droit de préemption. Cette redevance est prévue par la procédure de revisitation du contrat de TFM, Laquelle procédure prévoit un paiement par TFM d’une redevance supplémentaire de 1,2 millions USD pour toutes réserves additionnelles de 100.000 t/Cu au-delà des réserves de 2,5 millions t/Cu déclarées. Taxe provinciale d’intervention en matière de réhabilitation des infrastructures urbaines de voiries et de drainage ainsi que des routes d’intérêt provincial. Taxe incitative à la création des unités locales de transformation des concentrés. Cet impôt est régi par l’Article 238 du Code Minier. L'impôt est dû par ceux qui sont titulaires d'une concession accordée soit pour l'exploitation, soit pour la recherche à titre exclusif. L'impôt est dû pour l'année entière si les éléments imposables existent dès le mois de janvier. Aucun impôt n'est dû pour les concessions accordées après le 31 janvier.



Impôt sur la superficie des concessions minières et des hydrocarbures.



DRKAT



Le titulaire d’un Permis de Recherches est redevable de la contribution sur la superficie des concessions minières et d’hydrocarbures aux taux en francs congolais équivalent à : – – – –



0,02 USD par hectare pour la première année, 0,03 USD par hectare pour la deuxième année, 0,035 USD par hectare pour la troisième année 0,04 USD par hectare pour les autres années suivantes.



Le titulaire d’un droit minier d’exploitation est redevable de la contribution sur la superficie des concessions minières et d’hydrocarbures aux taux en francs congolais équivalent à : Moore Stephens LLP
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Miniers en exploration



Miniers en production



Pétroliers



Type de flux financiers



Percepteur



Opérateurs assujettis



Définitions



– – – –



Ce sont des avances perçues par la DRKAT au titre de la taxe concentrés et la taxe voiries et drainage. Ce flux ne doit pas être considéré comme un flux à part puisque la DRKAT a fourni un fichier qui distingue nettement les deux taxes. Ce dernier est en fait une modalité de paiement des deux taxes (TC et TVD).



Préfinancement Contrats



Banque de données



0,04 USD par hectare pour la première année, 0,06 USD par hectare pour la deuxième année, 0,07 USD par hectare pour la troisième année, 0,08 USD par hectare pour les autres années suivantes.



SG des Hydrocarbure s



Contribution aux droits payables à SG des l’Association des Pays Africains Hydrocarbure Producteurs de Pétrole (APPA) s



C’est une contribution, prévue au niveau des CPP, à la mise en place de la banque de données du Secrétariat Générale des Hydrocarbures et la formation du personnel à la gestion de cette banque de données. C’est une contribution payée par les sociétés au Secrétariat Générale des Hydrocarbures au titre de droits payable à l’APPA.



SG des Participation à l’effort de reconstruction Hydrocarbure nationale s



Cette participation est prévue au niveau de l’Avenant n°8 de la convention du 11 août 1969 régissant la recherche et l’exploitation des hydrocarbures dans la zone terrestre de la RDC, L’article 4 de ladite convention stipule que les sociétés paieront à l’Etat un montant de 4.000.000 USD au titre de participation à l’effort de reconstitution nationale.



SG des Contribution à l'effort pour l'exploration de Hydrocarbure la Cuvette Centrale s



C’est une contribution, prévue au niveau des CPP, en effet le contractant participera à l’effort d’exploration des bassins sédimentaires de la RDC lors de la phase d’exploration et lors de celle de l’exploitation.



SG des Hydrocarbure s/COHYDRO SA



Ces frais sont prévues au niveau de l’Avenant n°8 de la convention du 11 août 1969 régissant la recherche et l’exploitation des hydrocarbures dans la zone terrestre de la RDC, L’Article 5 de ladite convention stipule que les sociétés alloueront annuellement un montant de 150.000 USD, déductible avant impôt, pour la formation des cadres des services publics de l’Etat concernés par la gestion des conventions pétrolières.



Frais de formation des cadres Congolais
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Annexe 17 : Liste des titres données en amodiation en 2014 PERMIS



TITULAIRES



TYPE PERMIS



523



GECAMINES



528



STATUT



PROVINCE



PE



Actif



GECAMINES



PE



531



GECAMINES



538



GECAMINES



539



DATE D'INSCRIPTION



BENEFICIAIRE ou ANCIEN TITULAIRE



OCTROI



EXPIRATION



CARRES



Katanga



04/04/2009



03/04/2024



6



05/05/2014 MMG KINSEVERE



Actif



Katanga



04/04/2009



03/04/2024



19



05/05/2014 MMG KINSEVERE



PE



Actif



Katanga



04/04/2009



03/04/2024



13



05/05/2014 MMG KINSEVERE



PE



Actif



Katanga



04/04/2009



03/04/2024



6



05/05/2014 MMG KINSEVERE



GECAMINES



PE



Actif



Katanga



04/04/2009



03/04/2024



16



05/05/2014 MMG KINSEVERE



540



GECAMINES



PE



Actif



Katanga



04/04/2009



03/04/2024



6



05/05/2014 MMG KINSEVERE



1065



GECAMINES



PE



Actif



Katanga



13/07/2010



12/07/2040



10



05/05/2014 MMG KINSEVERE



2353



GECAMINES



PE



Actif



Katanga



08/03/2010



07/03/2040



166



2809



GECAMINES



PE



Actif



Katanga



05/10/2013



04/10/2043



196



2810



GECAMINES



PE



Actif



Katanga



05/10/2013



04/10/2043



88



05/05/2014 MMG KINSEVERE



DATE D'INSCRIP TION



Contrat d'Option



13/03/2014 WEST RIVER



COMPAGNIE 02/05/2014 MINIERE DE KAMBOVE SPRL LA MINIERE DE 06/05/2014 KASOMBO



2811



GECAMINES



PE



Actif



Katanga



05/10/2013



04/10/2043



18



05/05/2014 MMG KINSEVERE



10388



GECAMINES



PE



Actif



Katanga



03/08/2010



02/08/2040



3



05/05/2014 MMG KINSEVERE



11467



KIBALI GOLDMINES



PE



Actif



Province Orientale



12/05/2014



11/05/2029



281



08/10/2014



11861



SOCIETE MINIERE DE BAKWANGA ''MIBA''



PE



Actif



Kasai Oriental



03/06/2014



02/06/2044



471



30/12/2014 WEST RIVER SARL
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Annexe 18 : Liste des titres cédés en 2014 PERMIS



TITULAIRES



TYPE PERMIS



STATUT



PROVINCE



OCTROI



EXPIRATION



CARRES



DATE D'INSCRIPTION



BENEFICIAIRE ou ANCIEN TITULAIRE



702



IVANHOE MINES EXPLORATION DRC SARL



PR (AS)



Actif



Katanga



11/05/2010



10/05/2015



173



28/11/2014



AFRICAN MINERALS (Barbados) Ltd Sprl



704



IVANHOE MINES EXPLORATION DRC SARL



PR (AS)



Actif



Katanga



11/05/2010



10/05/2015



235



28/11/2014



AFRICAN MINERALS (Barbados) Ltd Sprl



706



IVANHOE MINES EXPLORATION DRC SARL



PR (AS)



Actif



Katanga



11/05/2010



10/05/2015



234



28/11/2014



AFRICAN MINERALS (Barbados) Ltd Sprl



2226



KGL ISIRO



PR (AS)



Actif



05/02/2012



04/02/2017



161



25/04/2014 KGL-ERW Sprl



2227



KGL ISIRO



PR (AS)



Actif



07/07/2013



06/07/2018



161



16/10/2014 Richard Wynne



2639



GEMCO Sprl



4100



KANUKA MINING



4161



MEDRARA SPRL



Province Orientale Province Orientale



ActifTransformation PEPM en PE



Kasai Occidental



20/04/2012



19/04/2017



11



09/01/2014 Jean KAMBA KABULA



PR (AS)



Actif



Katanga



14/10/2010



13/10/2015



155



23/09/2014



PR (AS)



Actif



Katanga



31/08/2010



29/08/2015



216



14/04/2014 AFRIMINES RESOURCES



Katanga



31/08/2010



29/08/2015



214



14/04/2014 AFRIMINES RESOURCES



PEPM



MINING MINERAL RESOURCES SPRL



4162



MEDRARA SPRL



PE



Demande PE Approuvée



4731



SOCIETE MINIERE DE BISUNZU



PE



Actif



Nord Kivu



08/11/2007



07/11/2022



36



22/09/2014 Edouard Mwangachuchu Hizi



5077



LA MINIERE DE ZANI-KODO



PE



Actif-En Renouvellement



Province Orientale



12/05/2007



11/05/2014



471



28/04/2014



SOCIETE MINIERE DE KILO MOTO



5078



LA MINIERE DE ZANI-KODO



PE



Actif-En Renouvellement



Province Orientale



02/06/2007



01/06/2014



417



28/04/2014



SOCIETE MINIERE DE KILO MOTO



5079



LA MINIERE DE ZANI-KODO



PE



Actif



Province Orientale



31/12/2007



30/12/2014



461



28/04/2014



SOCIETE MINIERE DE KILO MOTO



5081



LA MINIERE DE ZANI-KODO



PE



Actif



Province Orientale



31/12/2007



30/12/2014



385



28/04/2014



SOCIETE MINIERE DE KILO MOTO



5725



MAANYAA SARL



PR (AS)



Actif



Katanga



08/12/2011



07/12/2016



200



28/11/2014 SHARMA VIKAS



7649



PPC BARNET ET DRC QUARRYNG S A



AECP (Car)



Actif



Bas-Congo



04/06/2011



03/06/2016



5
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PERMIS



TITULAIRES



7812



GOLD MINING CORPORATION-NEPOKO



8822



ETMCO SPRL



9063



MERCURE RESSOURCES RDC



10770



SOCIETE MINIERE DE SANDOA



12094



GECAMINES



12115



MINERAL DEVELOPMENT AND INVESTMENT



12116



TYPE PERMIS



STATUT



PROVINCE



OCTROI



EXPIRATION



CARRES



DATE D'INSCRIPTION



BENEFICIAIRE ou ANCIEN TITULAIRE



Actif



Province Orientale



31/01/2014



30/01/2019



36



21/08/2014 Jean Gbadi Karume



PR (AS)



ActifTransformation PR en PE



Maniema



05/10/2013



28/06/2014



295



05/04/2014 TITAN MINING SPRL



PR (PP)



Actif-En cours de Cession Totale



Province Orientale



08/04/2014



07/04/2018



28



14/04/2014



PE



Actif



Katanga



10/11/2014



09/11/2044



142



27/11/2014 GLORY MINING Sprl



PE



Actif



Katanga



03/04/2009



02/04/2024



2



01/07/2014 LA MINIERE DE KASOMBO



PR (AS)



Actif



Katanga



16/08/2010



15/08/2015



80



02/07/2014



SOCIETE AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT MINIER



MINERAL DEVELOPMENT AND INVESTMENT



PR (AS)



Actif



Katanga



16/08/2010



15/08/2015



120



02/07/2014



SOCIETE AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT MINIER



12198



KALONGWE MINING SA



PR (AS)



Actif



Katanga



07/02/2011



12/04/2015



10



17/06/2014 GICC SPRL



12355



XING PENG MINING Sarl



PR (AS)



Actif



Katanga



04/07/2014



03/07/2019



60



24/12/2014 DA FEI MINING Sprl



13082



KANUKA MINING



PE



Actif



Katanga



25/06/2013



24/06/2043



70



23/09/2014



MINING MINERAL RESOURCES SPRL



13120



LA MINIERE DE KASOMBO



PE



Actif



Katanga



16/06/2014



04/10/2043



2



01/07/2014



LA GENERALE DES CARRIERES ET DES MINES



Moore Stephens LLP



PEPM



KASAI MINING AND EXPLORATION LIMITED



|P a g e



190
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Annexe 19 : Equipe de travail et personnes contactées



Moore Stephens LLP - Personels Clés Tim Woodward



Associé



Ben Toorabally



Directeur de Mission



Maher Ben Mbarek



Chef de Mission



Akram Ksouri



Auditeur Senior



Danielle Tchamgwe



Auditeur Senior



Ahmed Zouari



Auditeur Senior



Secretaiat Technique ITIE Prof. MACK DUMBA Jérémy



Coordonnateur National



Jean – Jacques KAYEMBE



Expert Technique



Franck NZIRA IYA TEGERA



Chargé de la collecte des Données et Analyse des Ecarts



Thierry KABAMBA



Chef d'Antenne KATANGA



Sandra Kisita



Administrateur Transparenciel



Liévin MUTOMBO



Chargé de la collecte des Données



Mady Grace



Chargé de la collecte des données



Noms



Entité Publique



Qualité



Kayumba Bihamba



DGRAD



Chef de division (Point Focal ITIE)



Christian Tshibangu



DGDA



Point Focal



Mme Mongu Nzali



SGH



Chef de division



Nindo Makonga



SGH



Chef de bureau (Point Focal ITIE)



Félicien Mulenda Kahenga



CTR



Coordonnateur



Aimé Kasenga Tshibungu



CTR



Coordonnateur Adjoint



John Muloba Kitonge



CTR



Consultant chargé du suivi des Réformes structurelles (Point Focal ITIE)



Tsongo Muhingirwa Lambert



Gécamines



Représentant de la DG à Kinshasa



Robert Munganga



Gécamines



Etienne Lufanka Kidjana



CTCPM



Jean-Félix Mupande



CAMI



Paulain Mawaya Ndjundu



CAMI



Bienvenue Lizebi



CAMI



Directeur (Point Focal ITIE) Expert Economiste, Chef de Département Banque de Données Directeur Général Géologue, Chef de Département Droits et Titres Chef de Département Taxation et Recouvrement (Point Focal ITIE)



Joseph Kalubi



COHYDRO SA



Jean Claude Katende



Société Civile



Moore Stephens LLP



Directeur Exploration-Production Porte-parole de la composante Société Civile au CE



Rapport ITIE RDC 2014 N° 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16



18



Société Minière Mutanda Mining Sarl Kamoto Copper Compagny SA Tenke Fungurume Mining SA Frontier SA Boss Mining Sas Ruashi Mining Sas MMG Kinserve Sarl Kibali Goldmines SA Société d'Exploitation de Kipoi SA Congo Dongfang International Mining Anvil Mining Congo SA Chemical of Africa Compagnie Minière du Sud Katanga La Sino-Congolaise des Mines S.A. Shituru Mining Corporation Sas Groupe Bazano Sprl La Générale des Carrières et des Mines SA La Minière de Kalumwe Myunga



19



Congo Cobalt Coporation Sarl



20 21 22 23 24 25



Société Minière du Katanga Compagnie Minière de Luisha SAS Métal Mines Kinsenda Copper Company SA Ashanti Goldfields Kilo Sarl Luna Mining sarl



MKM COCOCO (Ex SMKK) SOMIKA COMILU MTM KICC AGK LUNA



26



Kamoa Copper SA



BARBADOS/KAMOA



27



Huachin Métal Leach SA Groupement pour le Traitement du Terril de Lubumbashi CNMC Huachin Mabende Mining SA Rubamin Sarl Congo International Mining Corporation Sas



17



28 29 30 31



Abréviation MUMI KCC TFM FRONTIER BOSS RUMI AMCK KIBALI SEK CDM AMC CHEMAF CMSK SICOMINES SMCO BAZANO



Nom Joseph Mukalay DEDE KAPEND NZAM Angelo Ngombe Celestin Beya Celestin Beya Jacques Mwaif BAKOMEKA KELINA BIENVENU DINGANGA Matthieu Ilunga Umba Notrica Pascal Monga John Assan MUKALENG BUKAS Alain MUKALENG BUKAS Alain Joseph KILONDA Hugues Mbuyi Konde



Fonction Tax Supervisor Tax&compliance manager Financier - Comptabilité Fiscaliste Fiscaliste Finance Unit Manager Administration Attache Fiscaliste Project Controller Tax&compliance manager Finance Department Financier - Comptable Financier - Comptable Financier - Comptable Comptable Comptable



GECAMINES



MUKALENG BUKAS Alain



Financier - Comptable



Kriss N'diadia



Comptable



Celestin Beya



Fiscaliste



Didier Ngoy Grégoire Mulamba Christian Mukay Matuka Bernard Julia SOFI Patient Kakez Chrispin KASONGOMA Timothee Kazinguvu



Assistant administratif Comptable Tax manager Chef comptable Point Focal ITIE SOKIMO Comptable Senior Tax and Compliances Chargé de l'administration



GTL



ESTTER NAKAZWE



Tax manager



CNMC RUBAMIN



Timothee Kazinguvu Anita Luzolo Malu



Chargé de l'administration Assistante Administrative



CIMCO



Claire



Assistante commerciale Chargé de fiscalité et administration Fiscaliste Chef comptable Senior finances officer& taxe manager



32



Kisanfu Mining SAS



KIMIN



John Tshungu



33 34



Comide Sarl Kipushi Corporation SA



COMIDE KICO



Celestin Beya Teddy Kabongo



35



Twanziga Mining SA



TWANGIZA



Bart Kalembo



36



Société Conngolaise pour le Traitement du Terril de Lubumbashi Sas



STL



Simon fataki



37



Namoya Mining SA



NAMOYA



Bart Kalembo



38



La Minière de Kasombo Sas Société Minière de Moku Beverendi SA Huachin Mining sarl Société Anhui-Congo d'Investissement Minier Sarl Mining Minérals Ressources Macrolink Jiayan Mining Sarl Golden African Ressources Sarl Kai Pen Mining sarl Manono Minerals sprl Kansuki Sarl Feza Mining Ivanheo Mines Exploitation DRC sarl Banro Congo Mining



MIKAS



Colette



Senior finances officer& taxe manager Fiscaliste



SMB



Jules Kaseya



Fiscaliste



Timothee Kazinguvu



Chargé de l'administration



SACIM



Papy Makelele



-



MMR MJM GAR KAI PENG MANOMIN KANSUKI FEZA



Donald Lienge Sebastien Katubadi Mukeba Tshikala A lbert RUBEN NGOIE THIERRY MBUYU Joseph Mukalay Willy Kongolo TEDDY KABONGO Bart Kalembo



Tax manager Chef comptable Chef comptable Directeur technique -



39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50



Moore Stephens LLP



BCM



Chef comptable



Rapport ITIE RDC 2014 N° 51



Société Minière Congo Jin Ju cheng Mining Compagny Sarl



Abréviation CJCMC



Nom RUBEN NGOIE



Fonction -



52



Bolfast Compagny sprl



BOLFAST



53 54



EGMF SEMHKAT



PATRICK SUMAHILI



-



LONG FEI



Erick Bwana Anita Luzolo Malu



-



SODIMIKA



NARCISSE DITEND



-



59 60 61 62 63 64 65 66 67



Entreprise Générale Malta Forrest SA Pancom Congo sarl Société d'Exploration Minière du Haut Katanga sarl Long Fei Mining Rubaco Sarl Société de Développement Industriel et Minier du Katanga Kgl Smituri Sarl Metakol SA Sodifor Sarl Dfsa Mining Congo Sarl Phelps Dodge Congo Sarl Katanga Metals Sarl Société Minière de Bisunzu Magma Mineral Sarl STR Mining Sprl



IKOMBI MOKOLONGO JOSE Jacques MULUMBA HUGO KASESO



KGL SOMITURI METALKOL SODIFOR DMC PDC KATANGA METALS



-



68



Société Minière de Bakwanga SA



MIBA



69 70 71 72 73 74 75 76



Compagnie Minière de Sakania Sarl Socomex Congo Sarl Sase Mining Sarl Loncor Resources Congo La Minière de la Lukuga Congolaise d'Exploitation Minière Somimi Sarl Jiaya Metal Technology Société d'Exploitation des Gisements de Malemba Nkulu Sodimico SA Lugushwa Mining Compagnie Minière de Dilala Sar Kamituga Mining Orama Properties Ltd Congo Loyal Will Mining Société d'Exploitation de la Cassiterite du Katanga Sas Rio Tinto Congo RDC Sprl La Compagnie Minière de Musonoie Global Sas Murumbi Minerals Société Minière de Kolwézi Société de Beers Exploration sarl Mwana Africa Congo Gold (Mizako) Sarl Société d'Exploitation de Gisements de Kalukundi Compagnie Minière de Kambove Giro Goldfields Sarl Tanganyka Mining Compagny Société d'Exploitation Chabara sprl Exploitation Artisanale du Congo Société Minière de Kilo-Moto S.A SCMK-Mn Cluff Mining Congo Alsesy Trading BK Mining Compagnie Minière de Tondo



COMISA SASE LONCOR LAMILU COMINIERE SOMIMI JMT



Bisimwa Maroy Rehema Celestin Beya THIERRY MBUYU Gaston Ubery Jacques Muyeye PATRICE MASUAMA Mboneza Mwangachchu Marie claire Daniel Kacongo Katshiabala Celestin Beya Okita Tete Matthieu Ilunga Barth KALEMBO Ayoub Elharit R, Muyela Lubanda Assani Jean Sebastien Katubadi



SEGMAL



ILUNGA KEKENYA BEDEL -



SODIMICO



ORAMA CLWM



Noel Ditend Barth Kalembo OLIVIE KATWE TEBA Barth Kalembo Zénon Mukuku -



-



SECAKAT



Bedel Ilunga



-



RIO TINTO



Frank Bamba



-



COMMUS



Ruben Ngoie



-



MURUMBI SMK DE BEERS



Nadine Mangabu Gilbert Kalamba Banika Justin Kamili



-



MIZAKO



PATRICK SUMAHILI



-



SWANMINES



Andre Kibengo



-



COMIKA GIRO GOLD TMC CHABARA EXACO SOKIMO SCMK-Mn MDDK ALSESY BK MINING CMT



Kahenga Ngoy Pascal Nkanga Ayoub Elharit Serge Mpinda Fabien NSENGA Kalumba Julia SOPHIE Tsawila Kahilu Koji. AD Omer Muganza Dzbo Sylvie Me Patricia Vonda -



-



55 56 57 58



77 78 79 80 81 82 83 84 85 86 87 88 89 90 91 92 93 94 95 96 97 98 99 100 101 102



Moore Stephens LLP



MAGMA



CMD



-



-
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Société Minière Wanga Mining Company Sarl Société Immobilière du Congo SAS Société Aurifère du Kivu et du Maniema



N° Société Pétrolière ENTREPRISE DE L’ETAT La congolaise des hydrocarbures 1 "COHYDRO SA" ENTREPRISES EN PRODUCTION 2 Perenco Rep 3 Lirex 4 Muanda Iternational oil compagny 5 Teikoku Oil 6 Chevron ODS, Ltd ENTREPRISES EN EXPLORATION 7 Total E&P RDC sprl



Abréviation WANGA SIMCO



Nom BIJOUX LOMBEYA Kilefu Désiré



-



SAKIMA



Louis Kaniki Tshibindi



-



Abréviation



Nom



Fonction



COYHDRO



Joseph Kalubi Mbala Mbala



Sous-Directeur



PERENCOREP LIREX MIOC TEIKOKU ODS



André M. Nlemvo André M. Nlemvo André M. Nlemvo TULENGULULA John Makwangu B.



Chef comptable adjoint Chef comptable adjoint Chef comptable adjoint Comptable Comptable



TOTAL



Jean Yves Petit



Gérant Direction Financière & Administrative Directeur Général -



8



Soco E&P DRC



SOCO



Emi Nkembi Miambanzila



9 10 11 12



Energulf Congo Oil of DR Ccongo S.A. Surestream RDC SA Eni R.D. Congo sprl



ENERGULF OIL OF RDC SURESTREAM ENI



Jules Kaseya Pierre Bisiono -



Moore Stephens LLP



Fonction
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